
  

  

PRÉFECTURE DU CHER 

DIRECTION de ja RÈGLEMENTATION 
GÉNÉRALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'environnement et 
du développement durable 

Installation classée 
soumise à autorisation 

Exploitant : 
SARL CHATRE 
Vignoux sous les Aix 

  

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2008.L. 1413 du 5 novembre 2008 
mettant à jour les prescriptions applicables à l'établissement 

pour le site de Vignoux sous les Aix 

Le Préfot du Cher, 
Chevalicr de la Légion d'Honneur, 

Vu Le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l'énergie, 

Vu le décret n°-2003-727 du 1% août 2003 relatif à la construction des véhicules et à 
l'élimination des véhicules hors d'usage, et notamment ses articles 9 et 11, 
Vu l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, 
des broyeurs agréés ct des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage, 

Vu Parrêté ministériel du 15 mars 200$ relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage, 
Vu F'arrêté préfectoral du 29 septembre 1987 autorisant M. Jean-Claude CHATREIX à exercer 
des activités de stockage et récupération de déchets de métaux et d’alliages de résidus 
métalliques, d'objets en métal et carcasses de véhicules hors d'usage, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2004.1.249 du 26 mars 2004 portant récépissé de changement 
d’exploitant, 

Vu Je dossier de mise à jour administrative des conditions d'exploiter daté de juin 2007 déposé 
par la société Chatreix el complété en avril 2008 suites aux remarques formulées par l'inspection 
dans son courrier du 19 novembre 2007, 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 28 août 2008, 

Vu l'avis favorable du Conscil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
‘Technologiques lors de sa séance du 25 septembre 2008, 
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Considérant que l'exploitant a mis en place des dispositions, tant techniques 
qu’organisationnelles, afin de prévenir le risque d'incendie d’un stock de véhicules hors d'usage 
{éloignement des tas, gestion des {ravaux par point chaud, ….), 

  

Considérant que l'exploitant a prévu des moyens de protection suffisants pour lufier contre un 
incendie (bassin de rétention, réserve incendie .. 

  

Cansidérant qu'en application des dispositions de l’article LS12-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus 
par des mosures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par L'arrêté préfoctoral 
d'autorisation doivent enir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de 
leur économie, d'autre part de la qualité de la vocation ct de l’utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de Ia gestion équilibrée de la ressource en œau, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Considérant que le projet d'arrêté a été transmis à M. CHATREIX le 14 octobre 2008 et que 
celui-ci, par courrier du 28 octobre 2008, a souhaité que Ie délai pour les réserves en eau soit 
porté du 31 décembre 2008 au 30 soptembre 2009, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1-1- BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SARL Chatreix dont le siège social est situé 19 ruc d’Auron, sur la commune de VIGNOUX. 
SOUS LES AIX (18110), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation à l'adresse précitée (enordonnées Lambert IT étendu 
X--460 500 m et V= 5 226 300 m) des installations de dépollution et de démontage des véhicules 
hors d'usage. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 29 seplembre 1987 et 22 mai 2006 sont abrogées 
et remplacées par les dispositions du présent arrêté 

  

Article 1. 1, 3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou Icur connexilé avec ue installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



CRAMTTRE 1-2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de Fa nomenclaure des 
      

  

  

  
  

  

  
     

  

  

  

  

lcompasée de polymères (matières plastiques, ! 
\caoutehours, élastemères, résines et 
lodhésifs synthétiques) (stockage de) 
[Dans les outres ces et pour les pneumatiques 

            

stallations classées 

Fobaqulai AS, JHibolé de rubans Qu) ave lite Bai Je one 
ke je installation [classement du leu critère fauterisé 

leritèr les unités 
e  [éuvatme ! 

| LL autorisé 
ET A éraux (rochages er acts de Véhedes | Sufæde [Jo m | 500 

Irécupératian de déchets de) et d'alliages de hars stockage Î 
résidus métaliques, d'objets en métallet | d'usage 

les hors d'usage, ete, ]. _ 
Hiës Ghorofiuorocarbures, halons en, Puis |urié de due | 39 Tæ7 

frigarigènes| susceptible d'être. autres carbures et hydrocarbures| sine] sucer te 
halogénés : vHU l'installation 

_…. [221 Jomposents et appareils eles en exploitation | LU L 
iii NE [Liquides inflmmables (stochage en (ane cha | 7 époaté | 10 

réservoirs manufacturés de) ksagée | équivalente totale 
(Stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1420 1 ] . 

23 NE Pneumatiques er produits dont 80 Leu |éieumatique/ Volume auscephible| 1000 om | 40 
Imoins dela masse totale unétaire est « dêtrestocté | !   
  

À (Autorisation) ou D {Déclaration} ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant ia consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées 

En outre, les installations présentes sur Le sile sont classables au titre de la nomenclature relative 
à la loi sur l’eau (décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation où à déclaration en 
application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et le décret n° 94-354 du 
29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des caux} selon la liste suivante : 

          
Libellé de Le rubrique 

  

classement 

  
brique 
2.1.5.0 [Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le soi on 

dans le.sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha   

  

    
D 

  
        

   

  

    

Article ation de l'établissement 

Les instatlätions autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles Liux-dits __] 
Vignoux sous les Aix | Section ZK parcelle n° 68 Le Cerisier.       
  CHAPITRE 1-3- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUFORISATEON 

Les installations et leurs annexés, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans ét données techniques contenus dans les différents dossiers
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déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1-4- DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire cffèt si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1-5- MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

  

orte 

  

Article 1 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement nothble des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2, Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification imporante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander unc analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, cffectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés à cctte occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ja 
prévention des accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre cmplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’Article 1.2.1.du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

Artile 1.5.5, Chargement d’exploitant 

Daris le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fuit la déclaration au Préfet dans 
Je mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

connaissance 

  

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remeitre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.S11-1 du code 
de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des 
articles R 512-75 à R 512-77 du Code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au Préfet la date de cet 
arrêt, La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise des installations, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, 
dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

  

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site: 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués :



+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site : 
+ la surveillance à exercer à l'impact des installations sur leur environnement, sans oublier 

l'impact sanitaire, 
+ en cas de besoin, les modalités de mise en place de scrvitudes. 

Article 1.5.7, Conditions de remise en état du site après exploitation 

L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usa 
dans un état compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de 
demande d'autorisation. 

  

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles 
d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un 
mémoire précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage 
prévus pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

= les mesures de mafirise dés risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
-..les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
- les limitations ou intérdiclions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du 

sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour 
mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

  CRARITRE 1-6- ARRETES, CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APFLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueui, sont notamment applicables à l'établissement Les 
prescriptionis qui le concement des textes cités ci-dessous : 
  DATES TEXTES 
29/07/05 | Arrété du 29 juiller 2005 fixant le fonnulaire du bôrdersau de Suiv des déchet dangereux 
10605 |Cireutaire relative à l'agrément des exploitants des insullatons de stockage, de dépollution, de 

démantage, de découpage ou de broyagé de véhicules hors d'usage 
30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de taitement des déchets 
150505 [Arrêté relatif aux agréments des exploitants des instillatons de stockuge, de dépollution, de 

démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage 
19/01/05 | Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 

broyeurs agréés et des démofissenrs agréés de véhicules hors d'usage 
UIOBIOS | Décret n° 2003-727 relatif à la constraction des véhicules et à l'élimination des véhicules hors 

d'usage 
020208 |Arêté du 2 Ævrier 1908 relaif aux prélèvements et à la comommetion d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nâture des installations classécs pour la protection de l'environnement soumises 
À autorisation 

2097 |Arrûté du 23 janvier 1997 relauf à la Hmacion des bruits émis dans l'environnement par Les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

10/05/03 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant Les régles parésismiques applicables aux Htallatons soutises à fs 
législation sur les installations classées 

28/0193 |Amèté et circulaire du 28 janvier 1993 concemant le protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

3005/80 | Arrêté du 31 mars 1980 porant réglemenution des installations électriques des éblissemens 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. nn 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

       



LSLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

CHAPITRE 1-7. RESPECT DES AUTRES LE 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment e code minier, Le code civil, le code de l'urbanisme, 
Ië code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- la gestion des efluents et déchets cn fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des siles et des monuments. 

Article Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, cn périodes de 
démarage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de fiçon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêt 

  

    

CAPITRE 2-2- RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la proiection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2-3- INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.L Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence, 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture, 

  

CHAPITRE 2-4- DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par Les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant cst tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter afieinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-I du code de l'environnement. 

  Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1l précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effèts sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long ierme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2- 6- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= ‘le dossier de demande d'ntorisation initial, 
= les dossiers de mise à jour du dossier initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relais aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous Jes documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des donnécs. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant $ années au minimum, 

CHAPITRE 2- 7- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Article Document (se référer à l'article correspondant) 
Article 1.5.1. [Modification des installations TT] 
Article 1.5.2. [Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 1.3.5. [Changement d'exploitant 
Article 1.5.6. | Cessation d'activité 
Aricle 2.5.1. | Déclaration des accidents et incidents 
Article 9.2.3.1 [Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.3.2. | Résultats d’auto-aurveillance 

  

  

  

  

  

  

    
      

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3- 1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation el 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffises, 
netamment par la mise en œuvre de technologies propres, le dévelappement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective ct le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique, 

Les installations de traitement devront étre conçues, exploitées et entrelenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Artiele 3.1.2, Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

  

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillagés contre une surpression inteme doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Artiele 3.1.4, Voies de cirentation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, cte.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que Le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

— les surfaces où cela es possible sont engazonnées, 
— dés écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu at place de celles-ci. 

  

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4- 1- FRELEVEMENTS 7 CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionpements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à ia [utte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont Hmités aux quantités suivantes : 

    

Consommation maximale 

  
  

Origine de la ressource aunvelle 

Nappe phréatique [ 9 . — 

  

Réseau public 350 m 
_ Milieu de surface (rivière) o   
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de 
Pétablissement. 
En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant 

  

-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau 
par toute mesure d'économie ; 

- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le 
milieu naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement 
une augmentation de la périodicité des analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraïnerait une pollution du cours d’eau ou de la 
nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des caux ct leur régénération, dans le 
but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de 
l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de Ja répartition des eaux, de modifier 
d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prétèvemenit d'eaux 

Tout prélèvement en cours d’eau ou en nappe phréatique est interdit. 

ärticle 4.1.3. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant dés garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réscaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4- 2- COLLECTE DES EFRLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent 
chapitre et au Chapitre 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2, Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'atimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distibution 
alimentaire, 

- les secteurs collectés ct les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
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= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 
toute nature (interne ou au milicu). 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 
  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le Lemps aux actions physiques ct chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter. 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ct de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigucur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement   

Les effluents aqueux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégrader Les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventucliement 
par mélange avec d'autres effluents. 

article 4.2,4,1, Isolement avec les milieux 
  

Un syslème doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement evou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif ct 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4- 3- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACFERISYIQUES DE REJET AU MILIEU 

  Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
  

= eux usées domestiques, 
- eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
— eaux issues de la plate-fonme de nettoyage des motours et boîte de vitesse. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne continent pas de subslances de natare à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs scuils de rejets fixées par le présent arrêté. !l est interdit d'abaisser Les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résuitant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’éffluénts dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

La conception ct la performance des installations de. traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont cntretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les
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durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des cfflucnts bruts 

  

(débit, température, composition. 

Si une indisponibitité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs Fmites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire Ja pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour Himiter Les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans Les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

  

de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bomne marche des installations de 
raitement des caux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

  

La conduite des installa 
initiale et continue, 

ions est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejels auxquels il a été 
procéd 

   
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) poin(s) de 
rejet qui présentent) les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codiffé par le présent arrêté N°1 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Eaux de réellement des aires extérieures 
susceptibles d’être polluées. 
Bassin d'orûge 
Débourbeur Déshaileur+ bassin d'orage 
servant à [a décantation 
Fosse au sud ouest du site 

  

  Point de rejet Vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  Näturé des cuents 
Éxutoiré du rcjet 
Traitement avant rejet 

  

aux usées domestiques 
Fossé situé au sud ouest du site 
Fosse septique 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codiné par le présent arrêté 

  

  
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet     x de l'aire de lavage des Moteurs € 

buîtes de vitesse 
Fossé situé au sud ouest du site 
Débourbeur déshuileur 

  

Article 4.3.6, Conception, aniénagement et équipement des ouvrages de reiet 

Article 43,6,1. Conception 

Les dispositifs de rejet des cffluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet. Ils doivent , 
en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3,6.2, Aménagement 

4,3. 6. 2. L. Anténagement des points de prélèvement 
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Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
ei des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions 
en toute sécurité Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ccux chargés de la Police des caux, doivent avoir 
bre accès aux dispositifs de prélévement qui équipent les ouvrages de rojet vers le milieu 
récepteur, 

4.3.6. 2. 2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de 18 conduite à 
famont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas scnsiblement ralentie par des seuils où 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

Les cffluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager, en égout-ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gäz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de tous produits susceptibles de nur à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables où précipibles qui, direclement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < WC, 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5, 
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/PHI. 

Article 4,3.8. Gestion des eaux poiluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacunc des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activilés ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 1 et 3 (C£ repérage du rejet sous l’Auticle 4.3.5.) 

  

  

Paramètre ] Concentration maximale (mg/l) 
DEG; 108 
DCO 300 

Hydrocarbures totaux (aonne NF 91.114) 5 
MEST (matières en suspension totale) 35 

Plomb 95 
Cuivre 05 
Nickel 05 

Manganèse Î 
Zins 2 

Fer Aliminiun et composés 5     
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Article 4.3.10. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuécs conformément aux règlements en vigueur. 

Article 43.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluécs et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réscaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE $- DECHETS 

CHAPITRE 5- 1- PRINCIPES DE GESTION 

Ai Le Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. 

A cotte fin, i doit : 
- limiter à [a source 14 quantité et a toxicité de ses déchets ; 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 
- s'assurer du traitement ou du pré-trailement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique ou thermique : 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 

d’un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Article $. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Lés déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie, 

Les huïles-usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du 
code de l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches ct dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions des 
articles R 543-127 à R 543-135 du code de l'environnement rclatifs à l'élimination des piles et 
accumulateurs usagés. 

Les pneümatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination).
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Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un Jessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 
L'élimination des déchets entreposès doit être faite régulièrement et aussi souvent .que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de 
déchets entréposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité 
d’an lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à F'extérieur de l'établissement 

L'exploitant traite ou fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.51-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
destinataires (installations de traitement où intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées & cet offet au titre de la législation sur les installations classées.   

  

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Ai Le Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 rclatif au bordereau de suivi 
des déchcts dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. : 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articies R 541-49 à 
R 541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporieurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est consiraite, équipée et exploilée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle- 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre l du Code de 
l'Environnement, ainsi que les régles techniques annexées à la cireulairc du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 
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Article 6.12. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ct les engins de chantier util 
l'intérieur de l'établissement, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
confommes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement) 

Artile 6.13. Appareils de comumunication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertissours, haut- 
parleurs …) génant pour Le voisinage est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel ct réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6- 2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1, Horaires de fonctionnement de l’installation 
  

Sauf conditions météorologiques particulières, l'installation fonctionne de 8h à 12h ei de 14h à 
18h les lundi, mardi, jeudi et vendredi et de 8h à 12h et de 14h à 17h le samedi. 

Article 6.2.2. Valeurs limites d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans |Emergence admissible durant] Emergence admissible durant 
les zones à émergence réglementée  |les horaires de fonctionnement | les horaires de fonctionnement 
Gncluant Le bruit de l'établissement} inclus dans la période allant de|execptionnels inclus dans la 

Th à 22h, sauf dimanches et{période allant de 22h à 7h, y 
jours fériés compris dimanches et jours 

fériés 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB) 3 dB(A) 

        

        
    

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

          

        l PERIODE DE NUIT PERIODE DE JOUR 
Atlant de 22h à 7h Allant de 7h à 22h, 

PERIODES Et dimanches et jours fériés | (sauf dimanches et jours 
fériés) 

Niveau Sonore limite admissible 50 dB(A) 60 dB(A) 
                

Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores ducs aux 
activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zoncs à émergence réglementée. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7- 1- PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prond toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concemer les installations et pour en limiter les conséquences. 11 organise sous sa 
responsabilité Les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 
dans.les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application el le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 
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CHAPITRE 7- 2- CARACIERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1, Inveniaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et Les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-55 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents, La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

Article Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonclionmement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces ones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete. et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

  

L'INSTALLAFIONS 

  

CHAPITRE 7- 3- INFRASTRUCTURES 

Article 7.3.1. Accès et cireulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à In connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

  

L'établissement est efficacement clôturé sur In totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de sccours éloignés l'un de l'autre, et, ie plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 
de l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7, Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement nc doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 2.3,1.2, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m
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rayon intéricur de giraion : 11 m 
hauteur libre : 3,50 m 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

âtiments cf locaux 

  

Article 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir délecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A Fintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3, Installations éJectriques- Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensembie de l’instalfation électrique est effectuée au minimum une fois par 
an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

Article 7.3.4, Protection contre [a foudre 

Aricle 7,3,4.1. Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement: atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à ls sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
Ja foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les 
composants de protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 
50164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) ». 

drticle 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre 
conforme au guide UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par an 
organisme compétent, 

L'instailation des protections fait l’objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuclle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un 
organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3.
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Jusqu'au 1 janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en 
application d’une réglementation antérieure font l’objet d'une surveillance conformément à la 
norme NF C' 17-106. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque 
foudre, l’étade technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les 
rapports de vérification de ses installations. Ces documents son mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel en vigucur. 

Si l’unc des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d’unc remise en état, 
celle-ci cst réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 
déclaration de confommité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 
nombre d'impaets issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des 
dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7- d- GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

  

Article 7.4.L Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuscs, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangercuses font l'objet de procédures ct instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7. Vérifications périodiques 

Les installations, appareïls et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou cntreposées des 
substances el préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement de conduite ct des dispositifs de sécurité, 

L'exploitation doit se fire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de Ia conduite de l'installation et des dangers 
et inconvénients des produits atilisés ou stockés dans l'installation 

  

Article 7. Interdiction de feux 

T1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

Article 7.44. Formation du personnel 

Outré aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou aecident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance ct assurer son maintien. 

    

Cette formation comporte notamment : 

= toutés les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréfiension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité,
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= une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Travaux d'entretien ct de maintenance 

  

Article 7. 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des Zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 

-préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unilés en exploitation et les dispositions de conduite el de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée 

Article 7.4.5.1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
= lanature des dangers, 
-_ letype de matériel pouvant étre utilisé, 
- les mosures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, 

Les risques d'incendie ct d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- es moyens de proteclion à metire en œuvre notamment fes protections 

individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel 
effectuant les travaux. 

      

Tous Lës travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avent leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier Le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, ct 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normalc est 
vérifiée ct attestée, 

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent 
pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans Le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévucs, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

ELLES. 

  

CHAPITRE 7- 5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDE! 

Article rsanisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
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service après arêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Article 7. iquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füts, réservoirs et autres emballages, fes récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substences et préparations chimiques dangereuse 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangeroux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

Rétentions 

  

Article 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

= 100 % de ka capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale 

  

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des Iubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des flts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fs, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-ci est 

inféricure à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillécs en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparalions dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les’ eaux météariques, d’une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols el des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement,
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Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations danpercuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
élanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article Réservoirs 

  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou. 
indirecte, ancrés au soi de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède, 

Article Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
thémc rélention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est anlorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans Le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. A cet effét, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7.5.6. Stockage sur les licux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports- Chargements- Déchargements 

Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnécs selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter [e renversement accidentel, des emballages (arrimage des fûts... 

Article 7.5.8, Etimination des substances ou préparations dangereuses 

L'éfimination des ‘substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la Alière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s’exécule dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7- 6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENE ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie. dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités.
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L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison ävec les services d'incendie et de secours. 

Article 7.6.2, Untretien des movens d'intervention 
  

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

article IL AU cf MOUSSC 

  

Ressoure: 

  

L'établissement doit disposer éc-scs propres moyens de luite contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum Les moyens définis ci-après : 

- des réserves d'eau d’un-vokune total de 420 m° avec réalimentation par le réseau d'eau 
publie, 

- des cxfincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adapté au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Article 7.6.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intéprécs dans des procédures générales spécifiques et/ou dans Les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour ct affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous. une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux. 
de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou unc canalisation contenant des 
substances dangereuses ct notamment Îcs conditions d'évacuation des déchets ct eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, cie., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.5. Consignes générales d'intervention 
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Des consignes écrites sont étiblies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de cs consignes. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quiller leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.6.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7,6,6.1. Bassin de confinement ef bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recucillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction ct de roftoidissement) sont raccordés à 
un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 620 m° 
avant réjet vers le milieu naturol. 

  

La vidange suivra les principes imposés par l'Article 43.11 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluécs. 

Le bassin précité est également utilisé pour confiner le premier flot des caux pluviales 
susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage. et est équipé d'un 
déversoir d'orage placé en tête. 

La capäcité du bassin tient compte à Ia fois du volume des caux de pluie et d'arrosage d'un 
incendic majeur sur le site. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
foule circonstance. 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX STOCKAGES ET 
ACTIVITES BE RECUPERATION DE DÉCHETS METALLIQUES (RUBRIQUE N°286} 

Article 8. Nature des déchets 

Les seuls déchets admissibles sur l'établissement sont les véhicules hors d'usage. 

  

L'admission des déchets suivants est notamment interdite sur le site : 

= les ordures ménagères (déchets fennentescibles issus des ménages), 
= les déchets spéciaux ou toxiques ct assimilés inéluant : 
- Les déchets urbains spéciaux (DMS), 
- les déchets industriels dangereux, à l'exception de ceux issus de la déconstruction automobile 
— les déchets hospitaliers contaminés, 
= lepapier, 
- lecarton, 
- le plastique à l'excepiion de ceux issus de la déconstruction automobile, 
= lebois, 
- les DIB ea mélange, 
= les gravats, 
- les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : radioactif, contaminé, 
- les déchets d'amiante, 
- les bouteilles de gaz, même présumées vides,
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- les transformateurs contenant des PCB-PC. 

Article à, anditions de stockage 

Conformément à l'étude des dangers figurant dans le dossier de mise à jour susvisé, le site est 
composé de 2 flots de stockage : 

= ilotest, de surface 320 x 73 m constitué uniquement de véhicules dépollués, 
= flot ouesl, de surface 250 x 66 m, constitué de véhicules dépolinés ct non dépollués. 

Pour les îlots est ct oucst, une distance minimale de 4,5 méêtrés ést maintenue entre les 
stockages de véhicules hors d'usage et les limites de propriété nord (côté bois) et sud (côté 

voies d'accès). 

Une distance minimale de 8 mètres est laissée entre tout stockage de véhicules hors d'usage ct les 
bâtiments tochniques (hangar de dépollution...) 

L'ensemble des distances susmentionnées est matérialisée par des dispositifs appropriés. 

ärticle 8.1.3. Propreté des installations 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits 
raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées pendant un an. 

Le stockage des déchets transitant dans l’instaliation doit s'effectuer dans des conditions limitant 
les risques de pollution (prévention des infiltrations, des odeurs). 

Article 8.14, Expédition des déchets 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de 
valorisation ou d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur 
et l'installation productrice du déchet. 

Articie 8.1.5. Rapport annuel d'exploitation 

L'exploitant adresse tous les ans à l’inspecteur des Installations Classées, un rapport 
d'exploitation relatif à l’annéc écoulée. Ce rapport comprend les récapitulatif : 

= des quantités de déchets reçus, 
= des déchets évacués par nature de destination, 
- des incidents et accidents de l’année el des mesures correctives qui y ont fait 

suite, 
- des actions menées sur lc site pour améliorer la sécurité et la protection de 

l'environnement (les coûts induils seront précisés). 

CHAPITRE 8- 2- AGREMENT POUR L'EXPLOITATION D'UNE INSFALLATION DE 
DEPOLLUTION ET DE DEMONTAGE DE VEHICULES HORS DUSAGE 

ité 

  

Durée de val 

  

Article 8, 

La société CHATREIX est agréée pour effcctuer la dépollution ct le démontage des véhicules 
hors d'usage sous le numéro PR 18 0001 D (démolissour"), pour Le site qu’elle exploite au lieu 
dit «le Cerisier », sur la commune de Vignoux sous les Aix. 

L'agrément est valable jusqu’au 22 mai 2012.
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Article 8.2.2, Affichage 

La société CHATREIX est tenue d’afficher de façon visible à 
numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 8.2.3, Respect du cahier des charges 

La société CHATREIX est tenue, dans l’activité pour laquelle cile est agréée à l’article 8.2.1 du 
présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans Le cahier des charges 
figurant au présent article. 

drticle 8.2.3.1, Dépollurion des véhicules hors d'usage 

Afin de réduire loute incidence sur l’environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations 
suivantes avant tout autre traitement : 

l'entrée de son installation son 

  

- les batteries et Les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés, 
- les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou noutralisés, 
- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les Hquides de refoidissement, antigel et de frein, les fluides de cirouits 
d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés à 
moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées, 

- les composants recensés comme conteñant du mercure sont retirés dans la mesure du 
possible, 

- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application dur 
1 de l'article R.318-10 du code de Ia route et qui ont été rendus identifiables à cette fin 
sont retirés. 

Ariele 8.2.3.2. Opérations visant à fuvoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhieule : 
- | pots catalytiques, 
- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium, 
= pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de 

bord, récipients de fluides ctc.), 
- vere 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau 
équivalent de protection de l’environnement. Il peut ainsi ne pas retirer ces éléments s’ils sont 
séparés lors ou à l'issue dti broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur 
recyclage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange, 

  

Article 8.2.3.3. Traçai 
Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322-9 du code de la route 
lorsque le véhicule est pris.en charge pour destruction. 

IE est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu’à un broyeur agréé ou à toute autre 
installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cel elfét et assurant nn traitement 
similaire-dans un autre Etat, dès lors que le transfrt transfronialier des véhicules hors d'usage 
s'est effectué dans le respéct des dispositions du règlement (CEE) a° 259/93 du Ier février 1993 
concémant la surveillance et le contrôle des transfrts de déchets à l’intérieur, à Pentrée et à la 
sortie de la communauté européenne.
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Les conditions de transfert entre le démolissour agréé el le broyeur agréé doivent permettre la 
traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d’usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

drticle 8.2.3.4. Réemploi 

Le timlaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vu de leur 
réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par L’apposition d’un marquage approprié, 
lorsqu'il st techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à 
défaut, l'obligation générale de sécurité définie paf l’article L221-1 du Code de la 
Consommation. 

Article 8.23.5. Dispositions relatives aux déchets 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres IT et IV du livre V du 
code de l’environnement. 

Article 8.2.3.6, Communication d'information 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée et à l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas 
échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 200$ susvisé. 

Article 8.2.3.7. Contrôle par un organisme tiers 

Le titulaire fit procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité 
de son installation aux dispositions de son arrêlé préfectoral et aux dispositions du présent cahier 
des charges. L'organisme liers est acerédilé pour un des référentiels suivants 

- vérification de l’enrcgistrement dans le cadre du systèmes communautaire de 
management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) 
n°761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification 
d’un système de management environnemental conforme à la norme intemationale 
ISO 14001, 

- certification de service selon Ie référentiel « traitement et valorisation des véhicules 
hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert, 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concomant les entreprises du 
recyclage déposé par le BVQL 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation. 

Article 8.2.4. Origine des véhicules hors d'usage et quantité maximale sur site 

Les véhicules hors d'usage sont majoritairement remis par des compagnies d'assurance, des 
concessionnaires et des particuliers, Les véhicules hors d'usage proviennent du département du 
Cher et d’autres départements. 

La quantité annuelle admise maximale est limitée à 2 000 véhicules hors d'usage. 

Article onditions de stockage 

Les emplacements affectés au démontage el à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 
de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, dés huiles, produits
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pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de 
rétention. 

Les pièces graisseuses, y compris les pièces destinées à [a vente, sont entreposécs dans des lieux 
couverts. 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents Jiquides que ces véhicules pouvent contenir. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des palychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés. 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, Huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de 
freins, acides de batteries, luides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans 
Les véhicules hors d'usage} sont cntreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux dotés 
d’un dispositif de rétention. 

Les pneumatiques usagés sonl entreposés dans des conditions propres à prévenir Le risque 
d'incendie. 

Les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnés au présent article, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérés et traités avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un débourbeur déshuileur ou tout autre dispositif d'effet équivalent. 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9- 1- PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1, Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cfets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualisé La 
nature et la fréquence de cetle surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement, L’exploilent décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour Les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de féquence de lransmission des données d'auto 
surveillance, 

Article Mesures comparafives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositif de mesure ct des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures 
comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent dc l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto 
surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés, 
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
Tenvironnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives, 

CUAPITRE 9- 2- MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2. L Auto surveillance des eaux résiduaires 

Article 9.2.1.1. Fréquences et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

  

Les dispositions minimum suivantes sont mises on œuvre : 
          

  

  

  
    

    

  

    

    

    

    

    

  

          

Paramètres Lype de suivi [Périodicité dela mesare| Méthode d'analyse 
Eaux pluviales issues du rejet vers Je milieu récepteur : N°1 et 3 (C£ repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

PA NF T 90 008 
DEO: NET90 103 
DCO NET:90 101 
MES NF EN 872 

Hydrocarbures L Fox FT 90 114 
Plomb Ponctuel sur 24h... snnelle NFTSONS 

Cuire NET 119 
Nickel NET 90-19. 

Manganèse NET 9-2. 
ET NT T 90-112. 

Fa Aluminium et NET 90-017 
composés :     
      

Article 9.22, Auto surveillance des déchets 

Les résultats de survefilance sont présentés selon un registre ôu un modèle établi conformément 
aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités ct les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations Ia codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.3, Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9. Masures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans À compter de la notification du 
présent arrêté, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

  

CHAPITRE 9- 3- SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Artiele 9 ctions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en. application du Chapitre 9.2, 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. prend le 
cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où 
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inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respert des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article RS12-69 du code de l'environnement, l'exploitant 
établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ct analyses imposées au chapitre 
9.2. Ce rapport, traite au minimunt de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
paitieulier cause el ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.2, 
des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) 
ainsi qué de leur efficacité, 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans et lui est adressé avant la fin de chaque annéc. 

Article 9.3.3. Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à T Article 9.2.2.2 doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Anaïvsc ct transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2 sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 10- ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

SR ON nie       
  

  

    
7.63 “Réserves en eau 30 septembre 2009 
7.661 Bassin de confinement des eaux 36 septembre 2009 

d'extinction - bassin d'orage     
  

TITRE 11- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 11-1 

Article 11.11. Code du travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni äaucune autre époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décreis 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce 
but. 

Article 11.1.2. 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par Le présent arrêté entraîneront 
Papplication des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement, 

  

Sanctions   

Article 1.1.3 

Indépendemment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

  
Article 11.1.4; 
Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés.
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Article 11.LS, 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Vigmoux sous les Aix où elle pourra ÿ 
être consultée. Le présent arrêté devra être affiché eh permanence de façon visible dans 
Pinslallation par les soins du bénéficiaire de l’antorisation. 

  

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la dééision ainsi que 
Les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du présent 
arrêté est fenue à la disposition de tont intéressé qui en fra la demande, sera affiché aux portes 
de la mairie de Vignoux sous les Aix pendant unc durée minimale d’un mois. 

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la préfecture du Cher 
{direction de la réglementalion générale et de l'environnement — bureau de l’environnement ct du 
développement durable). 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 
joumaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 11.1.6. Délais ef voies de recours fericte L5146 du code de Panvironnéäment) 

La présente décision est soumise à un conteitieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Brotonneric, 45054 Orléans 
Cedex 1} par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

Les délais de rebours prévus à Particle L514-6 du code de l'environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) où par un recours 
devant une juridiction incompétente. 

Les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que 
le fonctionnement dc l'installation présente, cn saisissant Le tribunal administratif compétent dans 
un délai de quatre ans à compter de la publication où de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fn d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les fiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette inslallation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 1 

M. le Secrétaire Généraf, M. le Maire de Vignoux sous les Aix, M. le Directeur Régional de 
l'Industrie, de la Recherche et de Environnement Centre ct M. ‘Inspecteur des Installations 
Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire. 

  

Bourges, le $ novembre 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

     Ftéfibiei BOURRETTE 

  

se


